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Construire une politique commerciale 
dans les documents d'urbanisme – Zones 

périphériques 

Commune de Saint-Egrève
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Commerce du SCOT  
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SAINT-EGREVE

PARTIE I : Présentation du tissu commercial  dans la 
bande économique entre autoroute et voie ferrée 

PARTIE II : Les outils juridiques de maîtrise du 
développement commercial

PARTIE III : Des outils à l'épreuve des faits...
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PARTIE I : Présentation du tissu commercial  dans la 
bande économique entre autoroute et voie ferrée 

CAP 38

ZAC ETAMAT VENCE ECOPARC
CAP DES H

Saint-Egrève :

Environ 500 
entreprises sur 160 

hectares
Une part dédiée au 

commerce 
importante (2/3 
des activités)
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PARTIE II : Les outils 
juridiques de maîtrise du 

développement commercial : 
le SCOT et le DAC
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PARTIE II : Les outils juridiques de maîtrise du développement 
commercial : le SCOT et le DAC
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PARTIE II : Les outils 
juridiques de maîtrise du 

développement commercial : 
le SCOT et le DAC
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PARTIE II : Les outils 
juridiques de maîtrise du 

développement commercial : 
le PLU

PLU approuvé en juin 2011 :

Un zonage qui distingue les 
zones à usage exclusivement 
commercial (UHc), les zones 
d'activités où le commerce est 
proscrit (UHb) et les zones 
mixtes Commerces / activités 
(UH) 

Un règlement qui ne qualifie 
pas la nature des commerces. 



 8

PARTIE II : Les outils 
juridiques de maîtrise du 

développement commercial : 
le PLU

Un PADD qui affiche des ambitions paysagères
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Des mutations difficiles à 
contrôler à Cap des H :

Transferts de baux sans 
demande de CDAC

Pas nécessairement 
d'autorisation d'urbanisme  

Une pression constante pour 
développer de l'alimentaire ou du 
commerce d'équipement de la 
personne à Cap des H : recours 
à la doctrine du SCOT

PARTIE III : Des outils à l'épreuve des faits...
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Zone commerciales mixtes 
existantes (Cap 38 par exemple)

Un enjeu de paupérisation des 
commerces existants en cas 
d'impossibilité de réaménagement 
dans les volumes existant à usage 
commercial identique.

 Exemple de reconversion du 
bâtiment Leroy Merlin

PARTIE III : Des outils à l'épreuve des faits...
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Le PLUi : un niveau de réflexion territorial qui permettra de construire 
une stratégie commerciale au niveau de l'agglomération. 

Point d'alerte : cette stratégie devra être capable de se décliner à 
l'échelle de secteurs opérationnels précis. 

PARTIE III : Des outils à l'épreuve des faits...
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Merci pour votre attention. 
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